
  

 

Espace vie locale 

Mairie de Saint Aignan 

44860 – St Aignan de Grand Lieu 

 

 

RECHERCHE 
 

Encadrant Entraîneur ESCALADE 
 
 
 
Nature du poste et qualification : 

Encadrant entraîneur escalade avec qualifications exigées : 
 

 Diplôme d'état de la jeunesse de l'éducation populaire et du sport (DE JEPS) mention 

escalade ou 
 

 Brevet Professionnel de la jeunesse de l'éducation populaire et du sport (BP JEPS) + 

certificat de spécialisation activité escalade (CSAE)  
 CQP escalade SAE  
 Permis B 

 

Lieux d'intervention : 

 SAE  Saint Aignan de Grand Lieu et Bouaye 
 

 Déplacements possibles sur sites naturels et pour les championnats  

 

Temps Partiel :   

 6 H hebdomadaires pouvant être annualisées 

 Plages horaires  

 mardi 17h -20h 

 Jeudi ou vendredi 17h-20h 
 

Salaire et autres points:  

 Groupe 4 (grille de classification de la convention collective nationale du sport), 

pouvant être valorisé. 

 Paiement avec CEA  

 Mutuelle santé  

 
Type de contrat :  

 CDI intermittent 

 

Date de prise de fonction 

 effective  à compter du 14 septembre 2021 

 

 
 



Description du poste : 

 Préparation, animation et encadrement de séances hebdomadaires d’apprentissage de 

l’escalade et d’entraînement pour préparation à la compétition.  

 Un groupe débutant de (9 à 11ans) 

 Un groupe confirmé (11 à 13 ans) 

 Un groupe compétition  2 fois/semaine 

 Gestion de la sécurité et de la bonne utilisation des installations et du matériel mis à 

disposition des grimpeurs. 
 

 Accompagnement et coaching des jeunes en compétition open. 

 Participation à l'organisation de différentes manifestations sportives (open et championnat 

escalade) 
 

 

Qualités et compétences requises  
 Connaître le fonctionnement d’une association sportive. 

 Aimer travailler en équipe (membres du club bénévoles). 

 Savoir relationner avec les différents publics en fonction de leur âge, niveau ou motivation. 

 Savoir relationner  avec les parents des grimpeurs. 

 Etre rigoureux  dans les missions qui sont attribuées. 

 Faire preuve d’adaptabilité. 

 Etre  motivé. 
 
 

Les missions  

à remplir dans le cadre de la politique définie par le Club, des règles d’organisation et du planning. 

 L’encadrant est chargé d’animer l’escalade, en apportant les meilleures garanties de sécurité 

et la pédagogie adaptée de manière à répondre aux attentes des pratiquants. 

 Il doit mettre en place une relation de confiance  durable avec les grimpeurs. 

 Il doit avec l’appui des bénévoles contribuer à valoriser les actions proposées par le club et 

aider au rayonnement de celui-ci. 

  

Projet du club 

 Un projet éducatif sur 3 niveaux du débutant au confirmé autonome.  
 Mise en œuvre d’une politique sportive à différents niveaux 

 La compétition: 

- Permettre aux grimpeurs de concourir à leur plus haut niveau. 

 La formation: 

-     Amener des grimpeurs à suivre des formations diplômantes. 

-     Aider à la formation de juges pour les compétitions de Bloc et de Difficulté  

 L’escalade en extérieur:  

- De la sortie ponctuelle au stage d’une semaine … 

- Du plus jeune à l’adulte autonome.. 

 Vers l’autonomie: 

- Organisation  de  passation de passeports pour les licenciés sous la responsabilité du 

brevet d’état employé par le club. 

 L’objectif plaisir-santé: 

Permettre à tous ses pratiquants de maintenir leur forme physique en prenant du plaisir 

dans un esprit de convivialité.  

 
 

Candidature (lettre de motivation, CV) à envoyer par mail à : 

           françoise.roitg09@mail.com avant le 10 juin 2021 
 

Contact : Françoise ROITG :    06 33 73 18 27 


